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Gouvernement du Québec

Décret 575-2011, 8 juin 2011

CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation québécoise à la troisième session ordinaire
de la Conférence des Parties à la Convention sur la
protection et la promotion de la diversité des expres-
sions culturelles de l’Organisation des Nations Unies
pour l’éducation, la science et la culture

ATTENDU QUE l’Organisation des Nations Unies
pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO)
s’intéresse à la plupart des questions identitaires sur
lesquelles le gouvernement du Québec souhaite s’expri-
mer de sa propre voix;

ATTENDU QUE le premier ministre du Canada et le
premier ministre du Québec ont signé, le 5 mai 2006, un
accord établissant un rôle formel pour le Québec à
l’UNESCO;

ATTENDU QUE la troisième session ordinaire de la
Conférence des Parties à la Convention sur la protection
et la promotion de la diversité des expressions culturel-
les de l’UNESCO se tiendra à Paris (France), du 14 au
17 juin 2011;

ATTENDU QU’il est important de constituer une délé-
gation pour y représenter le gouvernement du Québec
afin que celui-ci y fasse valoir ses positions;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de la Loi sur
le ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M-25.1.1), toute délégation officielle du Québec à
une conférence ou réunion internationale est constituée
et mandatée par le gouvernement et que nul ne peut, lors
d’une telle conférence ou réunion, prendre position au
nom du gouvernement s’il n’a reçu un mandat exprès à
cet effet du ministre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Relations internationales
et ministre responsable de la Francophonie, du ministre
du Développement économique, de l’Innovation et
de l’Exportation et de la ministre de la Culture, des
Communications et de la Condition féminine :

QUE le Québec participe à la troisième session
ordinaire de la Conférence des Parties à la Convention sur
la protection et la promotion de la diversité des expres-
sions culturelles de l’UNESCO, qui se tiendra à Paris,
du 14 au 17 juin 2011;

QUE la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie, madame
Monique Gagnon-Tremblay, dirige la délégation québé-
coise à la troisième session ordinaire de la Conférence des
Parties à la Convention sur la protection et la promotion
de la diversité des expressions culturelles de l’UNESCO,
qui se tiendra à Paris, du 14 au 17 juin 2011;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre la
ministre des Relations internationales, de :

— monsieur Dave Atkinson, coordonnateur gou-
vernemental et responsable en chef du Secrétariat à
la diversité culturelle au ministère de la Culture, des
Communications et de la Condition féminine;

— monsieur Neko Likongo, conseiller à la diversité
des expressions culturelles et au pupitre UNESCO de la
Direction des organisations internationales, au ministère
des Relations internationales;

QUE la délégation québécoise à la troisième session
ordinaire de la Conférence des Parties à la Convention
sur la protection et la promotion de la diversité des
expressions culturelles de l’Organisation des Nations
Unies pour l’éducation, la science et la culture ait pleins
pouvoirs pour faire valoir les intérêts du Québec,
conformément à la décision du Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 576-2011, 8 juin 2011

CONCERNANT l’entérinement de l’Entente portant sur
des services de francisation entre la ministre de
l’Immigration et des Communautés culturelles du
Québec et le Centre culturel français de Doha, signée
à Damas, le 21 juin 2010 et à Doha, le 23 juin 2010

ATTENDU QUE la ministre de l’Immigration et des
Communautés culturelles et le Centre culturel français
de Doha ont signé une entente portant sur des services
de francisation à Damas, le 21 juin 2010 et à Doha, le
23 juin 2010, en vue d’offrir à des candidats à l’immi-
gration au Québec qui se trouvent au Qatar, la possibilité
d’acquérir la connaissance de la langue française devant
leur permettre de répondre aux exigences de sélection
ou faciliter leur établissement au Québec;
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ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’arti-
cle 4 de la Loi sur le ministère de l’Immigration et
des Communautés culturelles (L.R.Q., c. M-16.1), le
ministre a notamment comme fonctions de prendre les
dispositions nécessaires pour que les personnes qui
s’établissent au Québec acquièrent, dès leur arrivée ou
même avant qu’elles ne quittent leur pays d’origine, la
connaissance de la langue française;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 7
de cette loi, le ministre peut conclure, dans l’exercice de
ses responsabilités et conformément à la loi, des ententes
avec un gouvernement autre que celui du Québec ou
avec l’un de ses ministères, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de
cette organisation;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
internationale au sens de l’article 19 de la Loi sur le minis-
tère des Relations internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 20 de cette loi, les ententes internationales doivent,
pour être valides, être signées par le ministre et entérinées
par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie et de la minis-
tre de l’Immigration et des Communautés culturelles :

QUE soit entérinée l’Entente portant sur des services
de francisation entre la ministre de l’Immigration et des
Communautés culturelles du Québec et le Centre cultu-
rel français de Doha, signée à Damas, le 21 juin 2010 et
à Doha, le 23 juin 2010, dont le texte est annexé à la
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55767

Gouvernement du Québec

Décret 577-2011, 8 juin 2011

CONCERNANT l’entérinement de l’Entente portant
sur des services de francisation entre la ministre de
l’Immigration et des Communautés culturelles du
Québec et l’Institut français de Barcelone, signée à
Barcelone, le 18 juin 2010

ATTENDU QUE la ministre de l’Immigration et
des Communautés culturelles du Québec et l’Institut
français de Barcelone ont signé une entente portant sur
des services de francisation à Barcelone, le 18 juin
2010, en vue d’offrir à des candidats à l’immigration au
Québec qui se trouvent en Espagne la possibilité
d’acquérir la connaissance de la langue française devant
leur permettre de répondre aux exigences de sélection
ou faciliter leur établissement au Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’arti-
cle 4 de la Loi sur le ministère de l’Immigration et
des Communautés culturelles (L.R.Q., c. M-16.1), le
ministre a notamment comme fonctions de prendre les
dispositions nécessaires pour que les personnes qui
s’établissent au Québec acquièrent, dès leur arrivée ou
même avant qu’elles ne quittent leur pays d’origine, la
connaissance de la langue française;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 7 de cette loi, le ministre peut conclure, dans l’exercice
de ses responsabilités et conformément à la loi, des
ententes avec un gouvernement autre que celui du
Québec ou avec l’un de ses ministères, une organisation
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou
de cette organisation;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
internationale au sens de l’article 19 de la Loi sur le minis-
tère des Relations internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 20 de cette loi, les ententes internationales doivent,
pour être valides, être signées par le ministre et entérinées
par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie et de la minis-
tre de l’Immigration et des Communautés culturelles :

QUE soit entérinée l’Entente portant sur des services
de francisation entre la ministre de l’Immigration et des
Communautés culturelles du Québec et l’Institut français
de Barcelone, signée à Barcelone, le 18 juin 2010, dont
le texte est annexé à la recommandation ministérielle du
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55768
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